
Aumône au Clergé 

Année  2024 

“Nous confirmons la grave obligation où sont tous les fidèles du Christ d’offrir ce qu’ils 

peuvent sur leurs ressources personnelles afin de promouvoir le culte divin et de procurer aux 

prêtres ce qui leur est nécessaire pour une honnête subsistance” (Saint Pie X). 

Nom  : 

Adresse  : 

Envoyer un reçu fiscal : Oui      Non 

 

 Chèque libellé à Association Santu Lisandru Sauli 
 

 Virement sur IBAN : FR26 3000 2028 1400 0007 1537 W20 BIC : CRLYFRPP 
 

 Espèces 

PENSEZ A MENSUALISER VOS DONS TOUT AU LONG DE L’ANNEE 


